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A l’échelle du territoire national, le pourcentage de zones humides ayant disparu est estimé à 80 %, dont 50 % depuis 
ces trente dernières années.  
 

Les causes de ces disparitions sont variées, elles comprennent : 

Pour en savoir plus … 
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Perte du rôle de filtre 
 

Baisse du soutien d’étiage des cours d’eau 
 

Baisse de la qualité des eaux 
 

Diminution de la biodiversité 

Retournements  
pour mise en cultures 

Boisements des ZH par des 
résineux, cultivars ou peu-

pliers 

Artificialisation des sols 
(constructions, routes…) & trans-
formation des réseaux hydriques 

Extraction de 
granulats 

Recalibrages et 
endiguement des 

cours d’eau 

Drainages 

Traitements chimiques 
(herbicides…) 

Prélèvements d’eau 
(eau potable + irriga-

tion) 

Intensification des 
pratiques agricoles 

Création de plans d’eau 

Entretien inadapté  
(insuffisant ou ex-
cessif, introduction 

d’espèces...) 

Pollutions  
diverses (domestique, 

industrielle et agricole) 

Les Facteurs de dégradation des zones humides 

 

 

 

 

LES ZONES HUMIDES :  
DES MILIEUX À PRÉSERVER 
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BIODIVERSITÉ 

AGRICULTURE 

TERRITOIRES 

MENACES 

SERVICES 

Etang du Pouy  fin de vidange 

Qu’est ce qu’une zone humide ? 

La France a adopté une définition plus restrictive 
des zones humides dans sa loi sur l'eau et les mi-
lieux aquatiques (LEMA). Il s’agit de «terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou gor-
gés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon per-
manente ou temporaire ; la végétation, quand elle 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l'année ». Les 
plans d’eau en sont exclus. 

Selon La convention internationale de Ram-
sar signée le 2 février 1971 par la communauté 
internationale, les zones humides sont « des 
étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou 
d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou 
temporaires, où l’eau est stagnante ou courante, 
douce, saumâtre ou salée, y compris des éten-
dues d’eau marine dont la profondeur à marée 
basse n’excède pas six mètres ». 

Une zone humide est un terrain où l’eau est le principal facteur 
qui agit sur le milieu naturel ainsi que sur la vie animale et végé-
tale associée. Elle apparaît là où la nappe phréatique arrive près 

de la surface, affleure ou bien encore, là où des eaux peu pro-
fondes recouvrent les terres, comme les  petits plans d’eau. 

Il est important de rappeler que l’écoulement de l’eau doit être appréhendé à l’échelle d’un bassin versant. 
Ce dernier correspond à la portion de territoire délimitée par les lignes de crêtes et alimentée par les cours 
d’eau et tous ses affluents. 

Il peut s’agir du sous bassin 
versant d’un petit cours 
d’eau comme du grand 
bassin versant d’un fleuve. A 
l’intérieur du bassin, toutes 
les eaux reçues se frayent des 
chemins sur et dans les sols, 
en suivant la pente naturelle 
et se concentrent vers le 
point de sortie appelé 
exutoire. 

Les actions réalisées en 
amont, c’est à dire en tête de 
bassin, se répercutent sur 
l’aval. Les zones humides 
réparties à travers le bassin 
versant, même petites (mares 
de coteaux, prairies humides 
de tête de bassin, prairies 
inondables de bord de cours 
d’eau, plan d’eau à 
l’exutoire), atténuent le 
ruissellement, l’érosion des 
sols, le lessivage des matières 
i n d é s i r a b l e s ,  l e s 
inondations... A i n s i , 
avant toute intervention, 

modification, ou aménagement, il est nécessaire d’anticiper les impacts et les conséquences générés sur 
l’aval. 

Les zones humides dans un bassin versant 



 

 

Les zones humides:

Les milieux humi

Créés artificiellement dans des bas-fonds, de faible superficie et peu profonds. Plus de 2000 
sont recensés dans le Gers, certains datant du moyen-âge dans l’Armagnac. Ils sont utilisés 
pour l’irrigation, la pisciculture, l’abreuvement, la pêche de loisir et l’agrément. Les berges 
végétalisées, les vases exondées, les zones peu profondes et les queues d’étangs parfois boi-
sées constituent autant de milieux humides différents, avec leurs cortèges d’espèces spéci-
fiques, qui jouent des rôles importants dans l’épuration des eaux issues des bassins versants, 
et l’accueil d’une forte biodiversité. Avec notamment, dans  
l’Armagnac: la Cistude d’Europe et le Nénuphar jaune. 

Elles se développent sur des sols sableux et acides du Bas-Armagnac. 
Ce sont des formations de bruyères et d’ajoncs, souvent associées à 
des plantations de pins maritimes, qui accueillent ponctuellement des 
zones tourbeuses relictuelles. Elles sont devenues très rares. 

Les étangs 

LES Landes atlantiques humides 

Ce sont des formations arborées dominées par les aulnes, saules et 
frênes, installées dans les fonds de vallée, en bord de cours d’eau et 
en queue d’étang. Ils protègent les berges des cours d’eau, tampon-
nent l’intensité des crues et épurent les eaux issues des bassins ver-
sants. Ils accueillent de nombreuses espèces d’oiseaux et 
de mammifères, comme la Loutre et le Vison.  

Les Boisements humides  et alluviaux 

Ce sont des petites pièces d’eau artificielles pour la
chiffrent en plusieurs milliers, réparties dans tous le
l’abreuvement, des réseaux importants. La végétatio
tant pour la biodiversité, notamment la reproductio
voir d’épuration, de dénitrification intéressant du fai

Les mares 
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Elles sont localisées le long des cours d’eau mais aussi ici et là dans les bas-fonds des coteaux.  
Pâturées ou fauchées, de bonne qualité fourragère lorsqu’elles sont bien gérées, elles jouent un rôle 
d’éponge vis-à-vis des abats d’eau et des crues, et constituent un biotope exceptionnel, tant pour la 
flore que pour la faune. En bord de rivière elles permettent d’écrêter les crues. 

a plupart, alimentées par des sources, des cours d’eau ou simplement l’eau de pluie. Elles se 
es territoires gersois, et forment dans les zones d’élevage, où elles ont encore un usage pour 
on aquatique y est souvent très développée, ainsi que le plancton. Elles jouent un rôle impor-
on des amphibiens ; le Triton marbré en est l’espèce la plus emblématique. Elles ont un pou-
it de leurs localisations variées et de leur nombre dans les coteaux gersois. 

Les prairies humides et inondables 

Ce sont des formations végétales de hautes herbes qui coloni-
sent les zones de transition entre milieux aquatiques et prai-
ries, notamment les bords des fossés. Présentes partout dans 
le Gers, elles accueillent de nombreuses plantes typiques 
(reine des près, guimauve, salicaire, iris…) et servent d’habitat 
pour les libellules et amphibiens tout en jouant un rôle essen-
tiel d’épuration des eaux. 

Les mégaphorbiaies 


